
Au Conseil communal de la

Commune de Servion

Servion, 29 sePtembre 2025

Préavis municiPa[ No 03-2025

Concerne : La création d'un Fonds pour tes énergies renouvetables et te dévetoppement

durabte et t'adoption d'un règtement communal tié à ce Fond

Rapport de la Commission ad hoc

Madame ta Présidente du Conseit,

Madame et Messieurs les Municipaux,

Mesdames tes Conseittères et Messieurs les Conseitters,

La Commission ad hoc chargée d'étudier ce préavis dans ta composition suivante :

. Petoud Atain (rapporteur'trice)

. LtlthiJoét

. NazeryJavad

s,est réunie te 23 septembre 2o25 en présence de Henry François et d'oberson Jérôme,

membres de ta Municipatité. Cette rencontre avec deux municipaux a été I'occasion de

mieux comprendre [e contexte et ta motivation à ce nouveau préavis- Nous remercions

Messieurs Henry et oberson pour te temps consacré à cette démarche et pour ta quatité

de leurs réponses.

pour rappel, en 2o22, [a Municipatité de Servion a initié son Plan Énergie et Ctimat

Communat (pECC) dans te cadre des objectifs cantonaux visant à réduire de moitié tes

émissions de gazà effet de serre d'ici 2030 et à atteindre ta neutratité carbone d'ici 2050.

Ce ptan se structure sur un cycte de quatre ans, comprenant ta définition d'objectifs, de

mesures concrètes, puis teur mise en æuvre. Depuis 2O24,un ptan d'actiOnS est en ptace,

dont une des mesures ctés est ta création d'un Fonds pour l'énergie et te dévetoppement

durable, destiné à financer des projets concrets et à instaurer un programme de

subventions pour encourager la poputation et tes entreprises à agir.

Ce Fonds est principatement al.imenté par t'indemnité communate tiée à l'usage du sot,

une taxe déjà prétevée via tes factures d'étectricité seton ta tégisl.ation cantonate.

Jusqu'ici non affectée, cette ressource d'environ 50'000 cHF par an sera désormais



util.isée exclusivement pour soutenir des initiatives pubtiques et privées dans tes
domaines des énergies renouvetabtes, de l'efficacité énergétique, de ta mobitité durabte
et du dévetoppement durabte. Un règtement communat, vatidé par tes autorités
compétentes, encadre t'utitisation de ce Fonds, garantissant une gestion équitabte et
transparente. Une Commission Consuttative PECC citoyenne a égatement été mise en
ptace depuis 2o24 pour étudier et proposer des subventions pertinentes.

La Commission ad hoc estime que ce projet est intéressant pour tes habitants de ta
Commune pour les raisons suivantes :

- Ce préavis ne nécessite pas de taxe supptémentaire puisqu'un prétèvement de
O,7cVkWh est déjà en vigueur pour atimenter te Fonds;

- Tous tes citoyens de la Commune peuvent bénéficier de subventions si teur projet
remptit les critères exigés sous réserve de montants disponibtes du Fonds. pas
besoin d'être propriétaire pour en profiter ;

- Comme tes directives d'apptication seront mises à jour périodiquement par ta
Municipatité, cela permettra de rester au ptus près des besoins des habitants de
la commune et d'ajuster si nécessaire ces dites directives ;

- La Commission consultative est composée de membres du Conseit Communat et
de citoyen/nes motivé/es par Le sujet. Cette ouverture a permis de rassembter des
besoins, des idées provenant de divers horizons et d'être au ptus près de ta réatité
des citoyens. La Commission ad hoc souhaite retever le travait remarquabte ettrès
comptet de cette Commission Consuttative. Mercià eux !

- C'est un projet innovant. La commune de Servion, sice préavis est accepté, sera
une des premières communes vaudoises à mettre en action un tet Fonds pour tes
énergies renouvelables et te dévetoppement durabte.

La Commission ad hoc constate que La biodiversité ne figure pas dans ce préavis. ELte
tient à soutigner que te catatogue d'actions du PECC comprend des fiches
spécifiquement dédiées à la biodiversité, taquette fait partie intégrante du ptan Énergie
Ctimat Communat. Par aitteurs, ta Commission consuttative du pECC de ta commune a
formuté des propositions de subventions visant à renforcer ta biodiversité et à favoriser
['adaptation aux changements ctimatiques.
La Commission ad hoc recommande vivement à ta municipatité de considérer La

biodiversité comme un étément essentiet du pECC.

Compte tenu de cette recommandation et au vu de ce qui précède, [a Commission ad
hoc propose aux membres du Conseit d'accepter te préavis municipat N" 03-2025 tet que
présenté, à savoir:

' de créer un Fonds pour tes énergies renouvelabtes et te dévetoppement durabte ;



. d'adopter te règtement communat du Fonds pour tes énergies renouvelabtes et

te déveLoPPement durabte ;

.de fixer son entrée en vigueur au premier jour du mois suivant Son approbation

par le Chef du Département en charge du dossier'

Les membres de ta Commission ad hoc:

Al.ain PETOUD JOëI LÛTHI Javad NMERY


